
 EXTRAIT SUCCINT DU CONSEIL MUNICIPAL  

 DE LA COMMUNE DE BERGHOLTZ  

 Séance du 03 juin 2009 
 

 

   

              

                              

  Sous la présidence de Madame Nella WAGNER, Maire 

 Membres présents : M M.  Jean-Luc GALLIATH, 1er Adjoint - M. Jacky FRETZ, 2e Adjoint- 

Mme Véronique HEIL, 3e  Adjoint- Mme Denise FLORY, 4e adjoint 

Mmes et MM. les conseillers : SCHALLER Philippe, BURRER Marc, CLOR Hervé, EGLY 

Gabrielle, RIBER Fabien, DRESCH Pascal, DEIBER Yves, GOEBELS Damien, 

HABERMACHER Nadine 

 

 Membres excusés : Mme Christine SÜSSMUTH qui donne procuration à Mme Denise FLORY 

  

 Secrétaire de séance : Stéphanie BAUCHET, secrétaire de mairie. 
 
 

***** 
 

 

1.- APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SÉANCE DU 27 AVRIL 

2009 
Madame le Maire demande si quelqu’un a des remarques à émettre sur la 

rédaction du procès-verbal. 
 
Les membres du Conseil Municipal approuvent, à l’unanimité (dont une 

procuration), le procès-verbal tel que rédigé et le signent. 

 
 

 

2. ECOLES : ACQUISITION DE MOBILIER 

 
Madame le Maire rappelle à l’assemblée qu’il avait été prévu d’équiper une 
deuxième salle de classe pour les deux écoles cette année. 

 
Pour l’école maternelle, l’offre porte sur 36 chaises, 32 tables rectangulaires et 

1 table octogonale. 
Pour l’école primaire, 20 tables rectangulaires avec casier de rangement et 20 
chaises sont retenues. 

 
Après délibérations, les membres du Conseil Municipal décident, à 
l’unanimité (dont une procuration) : 

 de retenir l’entreprise CAMIF, mieux disante, pour un montant de 
3 003,16 € TTC pour le mobilier de l’école maternelle et 1 752,38 € TTC 

pour le mobilier de l’école primaire 
 d’imputer la dépense sur les comptes 21841 »mobilier école 
maternelle » et 21842 « mobilier école primaire » du budget primitif 

2009. 
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3.- DECISION MODIFICATIVE N° 1 DU BUDGET PRIMITIF 2009 

 
Madame le Maire informe l’Assemblée que de nouvelles propositions sont 

nécessaires pour tenir compte de la situation actualisée. 
Les ajustements suivants sont proposés: 
 

 

SECTION D'INVESTISSEMENT  

DEPENSES 

      

article intitulé montant 

4581 Opération d'investissement sous mandat : calibrage         3 000,00 € 

21832 Ecole numérique rurale       22 300,00 € 

231382 Aménagement d’une salle informatique à l’école primaire     -   7 200,00 € 

21833 Ordinateurs mairie            500, 00€ 

21841 Mobilier école maternelle         1 900,00 € 

21842 Mobilier école primaire      -  1 200, 00 € 

020 Dépenses imprévues      -  9 693,26 € 

  total          9 606,74 € 

RECETTES 

article   montant 

4582 Opération d'investissement sous mandat: calibrage          3 000,00 € 

21832 Subvention état          9 000,00 € 

28568 Amortissement      -   2 393,26€ 

  total          9 606,74 € 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES 

article   montant 

6413 Personnel non titulaire            235,17 € 

6411 Personnel titulaire         1 735,56 € 

6451 Cotisations         2 468.03 € 

6811 Amortissements       - 2 393,26 € 

022 Dépenses imprévues            393,26 € 

  total         2 438,76 € 

RECETTES 

article   montant 

6419 Remboursement sur rémunération          4 438,76 € 

    7311  Contributions directes       -  2 000,00 € 

  total         2 438,76 € 

 
Après délibération, le conseil municipal, à l'unanimité ( dont une 
procuration) : 
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 approuve les modifications proposées dans le tableau ci-dessus et 

charge Madame le Maire d’effectuer les écritures nécessaires au budget 
primitif 2009. 

 
 

4.-SALLE POLYVALENTE : SONORISATION 
 
Madame le Maire propose à l’assemblée d’ajourner ce point car toutes les 

données ne sont pas encore parvenues. 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité (dont une procuration): 

 accepte l’ajournement du point. 

 

5.- ECHO DE BERGHOLTZ 
 
Madame le Maire donne la parole à Madame Denise FLORY, adjointe chargé du 

dossier. 
 
Après délibération, le conseil municipal, à l'unanimité ( dont une 
procuration) : 

 décide de retenir l’entreprise Europ’imprim, moins disante, pour un 

montant de 1 347,89 euros TTC. 

 
 

6.- PERMIS DE CONSTRUIRE 
 

Madame le Maire présente le dossier de permis de construire pour lesquels, 
avec Mesdames et Messieurs les Adjoints, elle a émis un avis, à savoir : 
 

 Permis de construire :  

 M. Bernard SIMON : construction d’une maison d’habitation : avis 

favorable 
 

 
 
7.- DIVERS 

 
M. Jean-Luc GALLIATH, délégué communautaire, rend compte des divers 
points abordés lors des réunions à la Communauté de Communes de la Région 

de Guebwiller. 
 Mme le Maire rappelle que les jeunes débuteront les travaux d’été à partir du 

15 juin. 
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    8.- ECOLE NUMERIQUE RURALE 
 
Madame le Maire rappelle que lors de la dernière séance, un accord de principe 

avait été donné pour la réalisation de ce projet. 
Les offres reçues ont été examinées en commission réunie le 26 mai 2009.  

 
Sont retenus un tableau blanc interactif fixe pour une première classe, un 
chariot pour 13 portables avec possibilité de mettre la borne wifi hors tension, 

les portables 15’’ élève et instituteur, une imprimante, les logiciels Office pro 
2007, le logiciel de supervision pédagogique netop school, la formation et 
plusieurs options dont les casques et la sauvegarde NAS. 

 
Le chariot transportant les portables est privilégié car il se déplace facilement.  

 
Après délibération, le conseil municipal, à l'unanimité ( dont une 
procuration) : 

 décide de retenir l’entreprise TELMAT de Soultz, mieux disante, pour 

un montant global de 15 500 € HT 

 décide de retenir l’entreprise TECHNIE LUM pour les branchements 

électriques et informatiques pour la somme de 3 761,42 € TTC. 

 
  

 


